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TECHNICAL SPECIFICATIONS
Clauses des spécifications techniques DES TRAVAUX

ARTICLE 1: OBJET DU MARCHE
Le présent appel d’offres a pour objet la réalisation de quatorze (14) blocs de latrines et douches à trois (3) cabines chacun, repartis en deux lots distincts, à Assamaka, commune rurale d’Ingall région d’Agadez dans le cadre du financement BPRM/USAID.
Ce document est destiné aux entreprises, plus particulièrement aux conducteurs des Travaux ou Ingénieurs, pour leur permettre de conduire les travaux de construction des latrines afin que toutes les étapes ainsi que les directives et instructions décrites ci-dessous soient suivies et respectées à la lettre en vue d’éviter d’éventuels malentendus et discordances d’exécution des ouvrages. Tout changement d’exécution des présents cahiers des charges devrait être approuvé par le Maitre d’ouvrage ou le Maitre d’œuvre présent sur le terrain.
[bookmark: _Toc333339379]ARTICLE  2: LOCALISATION ET ZONE D'IMPLANTATION DES OUVRAGES
2.1 LIEUX D’IMPLANTATION ET ORIENTATION DES OUVRAGES
Les emplacements exacts sont déterminés en accord avec les agents des Maîtres d’ouvrage et après consultation de la municipalité et des communautés bénéficiaires.
Les blocs de latrines VIP doivent être orientés face à la direction des vents dominants pour assurer une meilleure ventilation tout en tenant compte de la position des bâtiments existants (pour respect de l’harmonie). Dans la région d’Agadez les vents dominants soufflent généralement dans la direction Est-Ouest. Par conséquent, les blocs de latrines devront être implantés de manière à orienter les portes des cabines dans la direction des vents dominants sauf par contraintes liées à la position des bâtiments existants ou à la superficie du terrain.
Pour éviter la contamination de la nappe phréatique, les blocs de latrines doivent être implantés à une distance minimale de 20 mètres d’un point d’eau existant (puits ou forage). Les zones inondables sont à éviter.
Les travaux sont constitués en deux (2) lots de sept (7) blocs chacun :
2.2 REPARTITION DES TRAVAUX
Les travaux seront traités en tous corps d’état avec toutes sujétions comprises. L’Entrepreneur devra avoir la charge de l’ensemble des sections et se conformer aux prescriptions techniques.
2.2.1 OBJET
Le présent devis descriptif a pour objet de définir les dispositions particulières imposées pour la construction de 14 blocs communautaires de Latrines VIP et douche repartis en 2 lots.
ARTICLE 3: CONSISTENCE DES TRAVAUX
Les travaux à réaliser se composent en 2 lots de sept (7) blocs communautaires à 3 cabines (latrines et douches).
Les prix comprennent notamment :
· La fourniture de tous les matériaux et matériels nécessaires ;
· La protection des ouvrages adjacents ;
· La mise en œuvre de tous les corps d’état ;
· Le nettoyage du chantier pour la mise en service.
Les travaux, tous corps d’état comprennent l’ensemble des sections suivantes :
· SECTION 2.3.1 : Terrassements
· SECTION 2.3.2 : Gros Œuvres
· SECTION 2.3.3 : Charpente – Couverture - Etanchéité
· SECTION2.3. 4 : Menuiserie Bois et Métallique – Ferronnerie – Quincaillerie
· SECTION 2.3.5 : Plomberie Sanitaire - Assainissement
· SECTION 2.3.6 : Revêtements durs 
· SECTION 2.3.7 : Peinture et Finition
· SECTION 2.3. 8 : Calligraphie – Visibilité – Nettoyage
[bookmark: _Toc207705914]Article 4 : Description des ouvrages
[bookmark: _Toc207705915]a). Synthèse générale
Les édicules seront des blocs de trois (3) Cabines tenant compte de la GHM, des personnes vulnérables ou en situation d’Handicap.

	N⁰
	Types de latrines
	Caractéristiques 
	Accessoires complémentaires

	1
	Latrines VIP : blocs séparés homme et femme avec 3 cabines par bloc
	· cabine superstructure comprenant 3 cabines de 1,5 m de large interne x 1,70 de long interne x 2,2 m de hauteur moyenne, porte 0,80 x 1,80, des claustras au-dessus du linteau, trou de défécation muni de kit SATO (kits SATO fournis par GOAL), et ouverture pour les eaux de toilettes 
· fosse septique à 3 compartiments de 5,20 m de longueur externe totale (1,5 m dimension interne par compartiment) x 2,20 m de large x 2 m de profondeur
· un muret de protection le long de façade principale
	· Rampes plus mains courantes ;
· Escaliers ;
· Dispositifs de lavage de mains ;
· Supports  handicapés ;
· Equipements GHM
· Accroche habits



4.1 Mesures d’ordre général à respecter
4.1.1). Implantation:
· Elles sont déjà faites sur le terrain. Le prestataire se fera indiquer les différentes positions retenues par les services techniques et la Mairie.
· Position Est-Ouest pour appel d’air favorisé par les vents dominants ; 
· La latrine doit être distante de minimum 1 mètre du mur de clôture ou d’un bâtiment. à 30 mètres en aval d’un point d’eau (forage ou d’un puits), et d’un lieu de préparation des aliments ; 
· Attribuer un numéro d’immatriculation à bloc qui va faciliter en cas de besoin de vite l’identifier.
4.1.2). Accessibilité : 
La rampe d’accès de 3% de pente et de largeur 1 mètre d’un côté, marches d’escaliers d’un autre côté, barre d’appui, ouverture de la porte vers l’extérieur, position du poignet standard. 

4.1.3). Visibilité et intimité : 
Il faut placer sur les ouvrages des panneaux/dessins signalétiques (Homme ou Femme selon les cas), assurer le luminosité interne, garantir le verrouillage intérieur pour garantir l’intimité et la sécurité.

4.1.4). Utilisation et entretien des latrines : 
· les surfaces intérieures ainsi que le plancher seront avec des matériaux favorables à l’entretien et au nettoyage de la cabine, avec une pente favorable à la chasse des urines et des eaux usées et de nettoyage vers le trou de défécation. GOAL fournira des dispositifs SATO pour les trous de défécations.
· Un système adéquat d’évacuation des eaux usées : Connecter aux fosses par des tuyaux de 0,4 ;
· Il faut assurer la disponibilité de dispositif de lavage des mains au niveau de chaque bloc de latrines ;
· Placer des kits SATO remis par la structure sur les trous de défécation.
4.2.). Descriptions techniques

Les blocs sont constitués de plusieurs parties, à savoir :
a) Les fosses de forme rectangulaire sont creusées dans le sol et sont reparties en trois compartiments séparés par les murs de soubassement; elles sont en briques de 20 avec des murs mitoyens de 15
b) Les dallettes servent de couvertures pour les fosses et comportent des trous de défécations et des eaux de toilette, et sur la partie externe un regard de visite couvert et un trou de ventilation ;
c) La superstructure est constituée de cabines en brique de 15 montées sur les dallettes et à cheval sur les fosses ; la porte d’accès est 0,80 x 1,80. Au dessus des
d) Les tuyaux d’aération sont situés sur la façade arrière des blocs et servent de ventilation des fosses avec une hauteur qui dépasse les toitures de 0.30 m;
e) Le mur d’intimité ou mur écran est élevé en face des cabines pour préserver l’intimité et la dignité des usagers.
SECTION 4.2.1 : Terrassements
4.2.1.1 : Les fouilles en pleine masse ou Fosses
Les fouilles en pleine masse ou fosses sont de forme rectangulaire avec une profondeur de 2,20 mètres. Les parois des fosses devront être verticales et les fonds des fosses devront être nus et soigneusement nivelés.
4.2.1.2 : Les fouilles en rigole
A l’intérieur des fosses, il sera réalisé des fouilles en rigole d’une section de 0,40 x 0,20 m pour semelles filantes sous les murs en soubassement ou murs de compartiment.
Les fouilles en rigole pour semelles filantes des murs des superstructures (cabines et mur d’intimité) seront convenablement exécutées avec une section de 0,45 x 0,70 m.
Ces différents travaux de terrassement comprennent également le remblai compacté sous dallage, le rebouchage des tranchées et le remblai autour des blocs de latrines ainsi que l’évacuation des terres excédentaires. Les prix des terrassements sont comptés au mètre cube (m3).
4.2.1.3: Remblais – Déblais – Drainage
Il sera réalisé un remblai par couches successives compactées des espaces compris entre les murs et le TN (Terrain Naturel) jusqu’à hauteur des dalles et de façon à avoir une pente vers l’extérieur.
Il sera aussi réalisé une rigole de drainage en remblai compacté de 0,60 m à l’arrière de chaque bloc de latrines et recouvert d’une chape en mortier de ciment (300 kg/m3).
A la fin des travaux, un déblai général du site sera fait avant réception des ouvrages.
NB : Tout remblai devra être réalisé par couches successives compactées.
SECTION 4.2.2 : Gros Œuvres
4.2.2. : Béton et Béton-Armé
4.2.2.1 : Fondations
Les semelles filantes sous les murs des compartiments ou murs en soubassement seront réalisées en béton armé dosé à 300 Kg/m3 (béton N°3) de section 0,20 x 0,20 m et seront posées sur un béton de propreté de 0,05 m d’épaisseur dosé à 150 Kg/m3 (béton N°1). Les ferraillages seront en acier TOR HA de 12 ; qui seront laissés en attente pour les poteaux des cabines.

4.2.2.2 : Dallettes en B.A
Les dallettes seront préfabriquées sur les sites et elles seront réalisées en béton armé dosé à 350 Kg/ et d’épaisseur 0,08 m.
Les dallettes comportant les trous de défécation et des trous des eaux de toilettes seront avec une légère pente vers les trous et comporteront deux repose-pieds par trou de défécation et des cuvettes SATO pour lesdits trous.
Sur la partie externe de la cabine, se trouveront des ouvertures recouvertes de dallettes de vidange de 0,5 x 0,5. Les bords seront avec encoches en cornière en L contre les effritements des bords.
Les agrégats utilisés pour la confection des dallettes seront constitués de graviers concassés ou quartz et de sable gros grains. La mise en œuvre se fera sur chaque site et sur une surface plane.
Les dallettes seront armées de fer 10 et de 12 normalisé.
NB : Les trous de défécation seront réalisés selon le modèle SanPlat (en forme de trou de serrure) adaptés aux cuvettes SATO avec les pose-pieds de chaque côté.
Veiller à la finition soignée des dallettes de couverture des fosses pour éviter les eaux stagnantes.

4.2.2.3 : Linteaux en B.A
Les linteaux sont fabriqués sur les sites et ils sont réalisés en béton armé dosé à 350 Kg/m3 et une section de 0,10 x 0,20 x 1,10m. Les linteaux servent d’appui à la charpente au droit des portes des cabines.
4.2.2.4 : Armatures
Les armatures utilisées seront des aciers de Haute Adhérence (HA) normalisés de deux types de diamètres 12 et 10 mm et correctement façonnés conformément au plan de ferraillage.
4.2.2.5 : Coffrage
Le coffrage utilisé pour la confection des dallettes des latrines sont des chevrons 8x4. Toutefois, le coffrage pour semelle, linteaux et poteaux sera évalué au mètre carré (m²).
4.2.2.6 : Maçonnerie
Les compartiments des fosses/Murs en soubassement
Les parois des fosses seront protégées par les murs construits en agglos pleins de 0,2 m d’épaisseur et seront posés sur des semelles filantes gros béton (300 kg/m3) de 0,20 x 0,40 sur une couche de 0,05 m de béton de propriété dosé à 150 Kg/m3.
Les fosses seront subdivisées en 3 compartiments avec des murs mitoyens de 15. Les murs serviront de support pour les dallettes.
Le niveau fini (supérieur) des murs de soubassement devra dépasser de 0,20 m le TN.

Les cabines :
Chaque bloc comprend 3 cabines de dimensions internes 1,5 m de large x 1,70 de profondeur. Les cabines seront en agglos creux de 15 avec des poteaux en BA à chaque angle. Les fers seront rendus solidaires de ceux des poteaux des fosses septiques. 
La hauteur totale du mur de façade principale par rapport au niveau des dallettes est de 2,70 m (y/c le linteau). Tandis la hauteur totale du mur de façade arrière est de 2,40 m.
Au-dessus des linteaux, 2 rangées de claustras sur la façade principale et une rangée sur la façade arrière permettront l’aération et la luminosité des cabines.
Chaque cabine disposera de support métallique encastré en inox de 35 pour les appuis pour les personnes en difficultés (voire plans).
Le mur d’intimité
Un mur d’intimité de hauteur utile (hors sol) 1,80 m est élevé à une distance de 1,20 m en face des cabines pour cacher la vue des passants. Le mur d’intimité est bâti en agglos 0,2  pleins en soubassement et 0,15 creux en élévation avec 3 poteaux en briques doublées de 0,4 x 0,4 aux extrémités et au milieu (voire plans).

Le Couloir d’intimité ou Terrasse
Les dimensions sont spécifiées sur les plans. La longueur correspondra à celle de la superstructure augmentée de la plate-forme servant de rampe d’accès.
Il sera réalisé un dallage de forme d’épaisseur 0,10 m, revêtue d’une chape (200 kg/m3) reposant sur une couche de gravier de 20 mm (voire plans). Elle présentera une pente de 2% vers l’extérieur et dépassera le TN d’au moins 0,20 m. Il sera observé un dénivelé entre la chape de la terrasse et celle des cabines (le niveau de la chape de la terrasse sera de 0,05 m plus bas que celui des cabines).
4.2.2.7: Tuyaux de ventilation
Les tuyaux PVC doivent avoir un stabilisateur (au moins 3 accroches) pour empêcher les dommages. Le diamètre recommandé est de 110 mm posé verticalement sur le trou de dallette. Le haut du tuyau doit dépasser la toiture d’au moins 0.4 m avec une grille anti mouche de 1.5 mm  x 1.2 mm de maille (voire plans).

SECTION 4.2.3 : Charpente – Couverture - Etanchéité
Les charpentes seront exécutées de tube carrés de 20 fixés solidement sur la maçonnerie de la superstructure dans le sens de la longueur à l’aide de fer à béton de section 0,06 m.
Les couvertures seront en tôle ondulée ou bac alu de 45. Les tôles de 45 seront solidement fixées aux pannes (tubes carrés de 20) à l’aide de crochets. Les chevauchements ou recouvrements seront de deux (2) ondulations au moins, soit 0,15 m.  Le dépassement des tôles ne doit pas dépasser 15 cm tenant compte des vents.
Le mur d’acrotère sera en brique pleine, compte tenu des vents fréquents.

L’Entrepreneur exécutera les travaux de charpente et de couverture, avec toutes sujétions de pose et de réglage y compris les accessoires nécessaires à assurer une parfaite étanchéité. Les matériaux de couverture seront stockés à l’abri des intempéries.

SECTION 4.2.4 : Menuiserie Bois et Métallique – Ferronnerie – Quincaillerie
Les portes des latrines seront métalliques et pleines (double face) en panneaux métalliques 10/10ème.
Les portes des latrines sont constituées d’un cadre métallique présentant une ouverture (imposte) grillagée de 0,30 m de large au-dessus du battant (0,80 x 2,10). Les portes métalliques seront munies d’un système de verrouillage comprenant deux (2) crochets (intérieur et extérieur) et un (1) cadenas extérieur de 1er choix.
Un calfeutrement au mortier de ciment ou en coffrage béton (jonction entre le cadre métallique des portes et la maçonnerie) sera réalisé en périphérie de chacune des portes

NB : Pour s’assurer de la résistance de l’ancrage des cadres des portes due aux nombreux mouvements d’entrée/sortie des usagers, il est recommandé de choisir l’option coffrage béton (calfeutrement en béton). ;
SECTION 4.2.5: Revêtements durs 
L’Entrepreneur devra exécuter les travaux de revêtements durs, toutes sujétions de pose comprises, à l’intérieur des cabines et surtout autour des repose-pieds et des trous de défécation des latrines pour permettre une facilité d’entretien.
SECTION 4.2.6 : Peinture et Finition
Les peintures et accessoires (diluants et colorants) seront de 1er choix. Les portes, les couvertures des dispositifs de lavage des mains, les murs intérieurs et autres éléments métalliques selon la couleur choisie par le maître d’Œuvre.
Avant la pose de peinture, toutes les matières métalliques recevront d’abord une couche de peinture antirouille.
Un nettoyage systématique devra être fait pour rendre les locaux propres avant la réception des travaux.
SECTION 4.2.7 :Calligraphie – Visibilité – Nettoyage
L’Entrepreneur exécutera des travaux de calligraphie et de visibilité  sur les côtés gauche ou droit des blocs faisant face à une voie principale.
Des messages seront inscrits sur les faces extérieures des blocs de latrines mais également sur la face intérieure du mur d’intimité
Avant la réception provisoire, l’entrepreneur devra procéder au nettoyage complet de l’ensemble du chantier, à savoir :
· Evacuation de tous les déblais et régalage aux alentours des blocs de latrines ;
· Evacuation et mise en décharge de tous déchets du chantier ;
· Evacuation de tout le matériel de l’entreprise.
L’ouvrage ne pourra pas être réceptionné tant que le nettoyage du chantier n’aura pas été soigneusement fait.


[bookmark: _Toc333339381][bookmark: _Toc360363341]4.1.1 ORGANISATION DES CHANTIERS- CALENDRIER
[bookmark: _Toc4402362][bookmark: _Toc360363342][bookmark: _Toc333339382]4.1.1.a. Accès
[bookmark: _Toc360363343]Dans le cadre du Mécanisme Commun de Financement au Secteur Eau, Hygiène et Assainissement (MCF), il n’est pas prévu d’aménager des accès particuliers aux sites. Il appartient à l’Entrepreneur d’aménager à ses frais la plate-forme nécessaire à la mise en place de son matériel sur les sites de construction des latrines.
4.1.1.b. Organisation
La réussite du programme de travail repose sur la parfaite coordination des intervenants suivants:
· L'Administration, représentée par le Maître d’ouvrage délégué ;
· Le Maître d’œuvre, chargé de l’implantation des sites et du contrôle des travaux ;
· L'entreprise chargée de la réalisation des travaux ;
· Le bureau d’études, chargé des activités d’intermédiation sociale.
Cette coordination indispensable impose le strict respect du calendrier d'exécution du forage proposé par l’entrepreneur et approuvé par le maître d’œuvre et autour duquel sont calés les calendriers d'intervention des autres intervenants.
L'ensemble des moyens de l'entrepreneur sera placé sous l'autorité d'un chef de mission qui sera le premier interlocuteur du Maître d'œuvre. Les travaux seront conduits sur place par un chef de chantier permanent parfaitement qualifié dans ce type d'intervention.
4.1.1.c. Calendrier d’exécution
L’Entreprise proposera un calendrier précis d’exécution étant entendu que la durée prévisionnelle des travaux ne doit pas excéder les délais contractuels indiqués dans le marché.
4.1.1.d. Horaires du travail
Les conditions générales de travail fixées par la réglementation nationale sont applicables au personnel du chantier de l’Entrepreneur.
4.2: 	MATÉRIEL D'EXÉCUTION
Le choix définitif des matériels à mettre en œuvre relève de la responsabilité de l'Entrepreneur qui est censé connaître les conditions locales de construction des latrines, l'accessibilité des sites, la cadence d'exécution et les spécifications techniques des ouvrages.
Le calendrier d’exécution exige que l’Entrepreneur soit en possession de l’atelier ou des ateliers requis pour l’exécution du projet, dès la notification de son marché.
En tout état de cause, le matériel proposé par l’entrepreneur devra être en parfait état de marche. Il devra en outre disposer d’une unité de chaque type de matériel pour la réussite du chantier.
Qualité des matériaux :
1. Agrégats :
Les agrégats (sable, gravier) seront composés de matériaux durs, compacts non friables. Ils seront propre et exempts de terre, d’argile et de tout déchets organiques, soit qu’ils répondent naturellement à cette prescription, soit qu’ils aient été lavés et dépoussiéré avant la mise en œuvre dans les conditions agrées par le Maitre d’œuvre.
2. Ciment :
Les ciments devront être à pied d’œuvre en emballage d’origine. L’utilisation du ciment «reconditionné» n’est pas admise.
3. Acier :
Les aciers pour béton armé devront être parfaitement propres, sans aucune trace de peinture ou graisse. Les aciers employés seront des aciers à haute limite élastique et adhérence améliorée.
4. Peinture :
Le présent travail comprend les travaux de peinture des murs et des menuiseries métalliques.
Une première couche de peinture sera appliquée sur l’ensemble des enduits intérieurs et extérieurs en couche d’imprégnation.
Deux couches seront appliquées sur les enduits intérieurs et extérieurs (une première et deuxième couche de peinture).
[bookmark: _Toc333339398][bookmark: _Toc360363364]ARTICLE 5: DOCUMENTS A PRODUIRE - CAHIER DE CHANTIE
L'entreprise tiendra à jour pour chaque atelier, un cahier de chantier qui sera rempli constamment et immédiatement au fur et à mesure du déroulement des opérations. Il sera à tout moment mis à la disposition du Maître d'Œuvre. Dans ce document seront consignées au moins les informations suivantes :
· Numéro du bloc;
· Nom du département, commune, village, quartier

5.1 Cahier de chantier
D'une manière générale, le carnet de chantier devra contenir toutes les informations pertinentes, remarques, observations à la fois du Maître d'Œuvre et de l'entreprise.
Toute directive, ordre porté sur ce cahier de chantier, signés des deux parties aura valeur d'ordre de service et complétera à ce titre les engagements contractuels des deux parties.
Toute demande de règlement de décompte provisoire ou définitif devra être accompagnée, pour être prise en considération, d'une fiche signalétique de chaque ouvrage correspondant signée des deux parties et comportant toutes les informations nécessaires à la facturation.
Le cahier de chantier sera visé par le représentant Maître d’Œuvre et celui de l’Entrepreneur  et servira de base à l’établissement des attachements.
Remarque : Les remarques et réserves de l’Entrepreneur et/ou Maître d’Œuvre seront portées sur le cahier de chantier.
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